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CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION D’UN 

EQUIPEMENT SPORTIF 

 

AVENANT N°1 

 

 

ENTRE 

La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie, dont le siège social est situé 3 Place de la 

Manufacture BP 69 74152 Rumilly Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur 

François RAVOIRE, dûment habilité aux présentes par une délibéra�on du Conseil Communautaire 

n°2025_DEL_093 en date du 12 mai 2025, 

Ci-après désignée « la Communauté de Communes » 

D’UNE PART ; 

ET 

La sec'on spor've de volley-ball du CSE SA TEFAL, Comité social économique d’entreprise, dont le 

siège social est situé zone industrielle 74150 Rumilly, représentée par sa Présidente, Madame 

Bertrand Georgia, habilité par une décision du Conseil d’Administra�on en date du 

………………………………., 

Ci-après dénommée « le Comité » 

D’AUTRE PART ; 

ET 

La Commune de Rumilly, dont le siège social est situé 9 Place de l’Hôtel de ville 74150 Rumilly, 

représentée par son Maire, Monsieur Chris�an DULAC, habilité par une délibéra�on du Conseil 

Municipal n° 2025-03-26 en date du 22 mai 2025 et n°2026-01-XX en date du 5 février 2026 , 

Ci-après dénommée « la Commune » 
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D’AUTRE PART ; 

« La Communauté de Communes », « le Comité » et « la Commune » sont ci-après désignés 

individuellement « la Par�e » et collec�vement « les Par�es ». 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa compétence "Construc�on, aménagement, entre�en et fonc�onnement 

d’équipements culturels et spor�fs d’intérêt communautaire et d’équipements préélémentaire et 

élémentaire d’intérêt communautaire", la Communauté de Communes est propriétaire du gymnase 

du Chéran. 

Par conven�on en date du 12 septembre 2025, la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 

a décidé de meKre à disposi�on l’équipement spor�f intercommunal du gymnase du Chéran à la 

sec�on volley-ball du CSE SA TEFAL, en lien avec la Commune de Rumilly, au �tre de sa compétence 

"Vie associa�ve" afin de permeKre le développement des pra�ques physiques et spor�ves, ainsi que 

l’anima�on de la Commune de Rumilly et des communes membres du territoire de l’Albanais. 

La présente conven�on s’inscrit dans un objec�f de valorisa�on des ac�vités spor�ves et associa�ves. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 

Il convient de modifier la désigna�on de la sec�on volley du CSE SA TEFAL dans l’entête des présentes 

comme suit : 

 CSE SA TEFAL, Comité social économique d’entreprise 

Sec�on spor�ve du volley-ball gérée par le CSE SA TEFAL 

(au lieu de associa�on volley-ball TEFAL). 

 

Les par�es conviennent également que toutes les disposi�ons de la conven�on men�onnant le terme 

« associa�on » est interprétée comme visant également la sec�on spor�ve du volley-ball gérée par le 

CSE SA TEFAL, dès lors qu’elle sont compa�bles avec sa nature juridique et son organisa�on interne.  

 

ARTICLE 2 

Toutes les autres clauses de la conven�on demeurent inchangées. 
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Fait à Rumilly, le ……………………… 

En triple exemplaire 

 

 

Pour la Communauté de Communes  

Rumilly Terre de Savoie 

Pour le CSE SA TEFAL 

Sec'on volley-ball 

 

Pour la Commune de Rumilly 

Le Président, 

François RAVOIRE 

Le Président, 

 

Le Maire, 

Chris'an DULAC 

 


